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        Délibération n° 2024-09-24/7 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-quatre 
En exercice : 32      et le 24 septembre  
Présents : 22      à 18 heures 30, le Conseil de Communauté, 
Votants : 25 régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 

loi, à Saint Martial 
Date de la convocation : le 19/09/2024 
Date de l’affichage : le 19/09/2024 
 
Présents :  
BRISSAC : RODRIGUEZ Jean-Claude 
CAZILHAC : COMPAN Pierre, ROUVIERE Christian, SERVIER-CANAC Magali 
GANGES : CANARD Bruno, CAUMON Bernard, FABRIER Gérard, FRATISSIER Michel, HOST Benoit  
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : CIRIBINO Pierrick, AGRANIER Marie-José, TRICOU Julien 
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel, MOLIERES Jean-François 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : ALLE Oscar, BURDIN Jean, MOTARD Anne-Marie 
ST JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas  
ST MARTIAL : JUTTEAU Françoise  
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc  
SUMENE : LUCAS Lambert 
 
Absents représentés : 
GANGES : SANTNER Muriel par HOST Benoit 
MONTOULIEU : CHAFIOL Guilhem par ALLE Oscar 
SUMENE : CASTANIER Pascale par LUCAS Lambert 
 
Absents : 
AGONES : RIGAUD Véronique 
GANGES : CHANTON Bruno, FINO Sophie, VIALA Antoinette 
LAROQUE : RICOME Géralde 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : THEROND Elisabeth 
SUMENE : GEORGES Coralie 
 

---------------------------------------- 
 

 
 
Objet n°7 : Mise en œuvre du Plan de Circulation et Stationnement d'Issensac : 
Equipement pour la mise en défens de la RD4 à Saint- Etienne-d’Issensac 

Le Président rappelle que le plan de circulation et de stationnement de Saint Etienne 
d'Issensac, définit la stratégie à adopter, et a été étudié en 2017-2018. Il a conduit à la 
détermination d'une capacité de charge pour le site ainsi qu’à des équipements et 
aménagements, afin d'optimiser la gestion des flux tout en préservant la qualité 
paysagère et environnemental du Grand Site de France. 

Au vu de la localisation du site et de sa complexité d’aménagement, une première étude 
a été réalisée pour la mise en défens du site. Cette première étude comprenait les 
phases de diagnostics, d’esquisses et le détail du scénario sélectionné ainsi que son 
chiffrage. 

En accord avec le Conseil Départemental de l’Hérault, la Communauté de Communes 
conservera la maitrise d’ouvrage de l’opération afin d’en faciliter sa réalisation. Une 
convention relative à la réalisation de travaux sur le domaine public routier 
départemental sera rédigée. 
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Une maitrise d’œuvre a été commandée afin d’accompagner la Communauté de 
Communes dans cette opération.  

Le montant total des investissements est estimé à 70 592 € ht. 

Il est rappelé que dans le cadre des investissements sur site, la DREAL mobilisera une 
enveloppe financière de 20 000 €, auprès du maitre d’ouvrage, pour la réalisation des 
équipements. 

Plan de financement prévisionnel :  

Désignation de la dépense (HT) Désignation des recettes (HT)                                                                                                

Réalisation de 
travaux de mise en 
défens de la RD4 

 

 

70 592 € 

DREAL 20 000 € 28.4 % 

Conseil 
Départemental de 
l’Hérault 

25 296 € 35.8 % 

Auto financement 25 296 € 

 

35.8% 

Total 70 592 € Total 70 592 € 100 % 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil de Communauté 

 AUTORISE le Président à lancer la réalisation des travaux pour la mise en défens 
de la RD4 à Saint- Etienne-d’Issensac et d’effectuer les demandes de 
subventions auprès de la DREAL et du Conseil Départemental de l’Hérault, et 
tout autre financeur, ainsi que tout autre document s’y référent. 

 
 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
Ganges, le 25 septembre 2024 

 
 
 
 
 
 
 

       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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